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ARRETE n°2013/3687 

 
relatif au régime d’ouverture au public des services de la direction départementale des 

finances publiques du Val-de-Marne 
 

Le Préfet du Val-de-Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ; 
 
VU les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
 
VU le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 
 
VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 
 
VU le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Thierry LELEU, Préfet du Val-de-Marne 
 
VU le décret du 27 mars 2012 portant nomination de M. Christian BRUNET, administrateur général des finances 
publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er – A compter du 1er janvier 2014, les services de la direction départementale des finances publiques du 
Val-de-Marne sont ouverts tous les jours du lundi au vendredi sauf le jeudi après-midi et les jours fériés. 
 
Article 2ème  - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des finances publiques sont 
chargés en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et des services déconcentrés de l’Etat. 
 

                                                                   Fait à Créteil, le 17 décembre 2013 
       
    
 

                                                     Le Préfet du Val-de-Marne 
                                                    Thierry LELEU 

 
 

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA 
PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE



POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines et des Affaires Financières

5ème Bureau
21-29 avenue du général de Gaulle

94038 CRETEIL Cedex

Les actes originaux sont consultables en préfecture

Le Directeur de la Publication 

Monsieur Christian ROCK
Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne

Impression : service reprographie de la Préfecture
Publication Bi-Mensuelle

Numéro commission paritaire 1192 AD




